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INSTITUTION ADOUR 
******** 

Extrait du registre des délibérations 
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour 

***** 
Séance du 29 septembre 2021 

(Convocation du 22 septembre 2021) 
 
Aujourd’hui, le vingt-neuf septembre deux mille vingt et un à 14h, le comité syndical dûment 
convoqué s’est réuni sous la forme de visioconférence conformément à l’article 6 de l’Ordonnance 
n°2020-391 du 1er avril 2020, sous la présidence de Monsieur Paul Carrère 

Conseillers en exercice 
• Nombre 

• Voix  

 
53 
322 

 

Suffrages exprimés 

Présents 

• Nombre  
• Voix 

 
36 
233 

 Pour 
• Nombre  
• Voix 

 
40 
250 

Pouvoirs 
• Nombre  
• Voix 

 
4 
17 

 Contre 
• Nombre  
• Voix 

 
0 
0 

Majorité simple selon article 11.2 des 
statuts 
 

  Abstention 
• Nombre  
• Voix 

 
0 
0 

Etaient présents :   

• Pour les Départements membres : Mesdames et Messieurs Isabelle Antier, Nathalie Barrouillet, 
Agathe Bourretère, Dominique Degos, Céline Salles, Véronique Thirault, Jean Arriubergé, Pierre 
Brau-Nogué, Paul Carrère, Thierry Carrère, Damien Delavoie, Bernard Poublan, Frédéric Ré, Marc 
Saint-Esteven, Bernard Verdier 

• Pour les communautés d’agglomérations membres : Monsieur Bernard Kruzynski 

• Pour les communautés de communes membres : Mesdames et Messieurs Isabelle Cazalis, Christine 
Fournadet, Jean-Yves Arrestat, Philippe Baron, Francis Betbeder, Philippe Brethes, Pierre 
Cazères, Jean-Emmanuel Dargelos, Denis Lanusse, Patrick Maunas, Laurent Nolibois, Christophe 
Pugnetti, Jean-Pierre Rémy,  

• Pour les syndicats mixtes membres : Messieurs Daniel Arribère, Michel Chanut, Jean-Jacques 
Dané, Christian Ducos, Bernard Labadie, Antoine Lequertier, Bernard Lougarot  

Etaient excusés et avaient donné procuration :   

• Pour les Départements membres : Monsieur Xavier Fortinon 

• Pour les communautés de communes membres : Madame et Messieurs Pascale Réquenna, Didier 
Gaugeacq, Jean-Michel Le Bihan 

Etaient excusés :   

• Pour les Départements membres : Messieurs Gérard Castet, René Castets, Francis Dupouey, Charles 
Pelanne 

• Pour la Région membre : Monsieur Alain Rousset 

• Pour les communautés d’agglomérations membres : Monsieur Philippe Castel 

• Pour les communautés de communes membres : Messieurs Philippe Castets, Michel Cuyaubé, Pierre 
Lajus, Philippe Latry, Jean-Marc Lescoute 

• Pour les syndicats mixtes membres : Messieurs Michel Bareyt, Didier Sakellarides 

Secrétaire de séance : Céline Salles 
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OBJET : Commande publique / Ressource en eau - Gestion des réservoirs - Réservoir du Louet – 
Marché de maitrise d’œuvre pour les travaux de confortement du parement amont du barrage - 
Attribution du marché 

Exposé des motifs : 

Suite au décrochement observé sur le parement amont du barrage du Louet en octobre 2016, des 
campagnes d’études et d’instrumentation complémentaires ont été réalisées.  
L’ensemble de ces études et travaux a révélé que le décrochement est le signe d’un glissement de 
terrain à une profondeur d’environ 6 mètres, et qu’il y a nécessité de drainer le parement amont.  
Afin de réaliser ces travaux en 2022, une consultation a été lancée pour le choix du maître d’œuvre. 
 
Le marché prévoit une tranche ferme et une option : 

- tranche ferme : « prestation de maitrise d’œuvre pour la réalisation des travaux de 
confortement du parement amont du réservoir du Louet », comprenant les missions 
d’établissement du dossier d’avant-projet (mission AVP) puis du projet (PRO) ainsi que 
l’accompagnement de l’Institution Adour dans les phases d’instruction de ces dossiers par 
l’Etat, l’appui à la passation des contrats de travaux (ACT), le suivi du chantier (VISA et DET) 
et la réception des travaux (mission AOR).  

- option : « études d’amélioration d’étanchéité de la galerie et intégration aux travaux de 
confortement, comprenant les mêmes éléments de mission ». 

 
La consultation des entreprises pour ces prestations de maitrise d’œuvre s’est déroulée du 5 août au 
10 septembre 2021, avec une diffusion sur le BOAMP. 
 
Seule la Compagnie d’aménagement des coteaux de Gascogne (CACG) a remis une proposition ; des 
demandes de précisions ont été formulées le 14 septembre : 
 

 Offre initiale Offre amendée 

tranche ferme 149 248,50 €HT 143 918,50 €HT 

option 1 14 176,00 €HT 14 176,00 €HT 

  
L’offre présentée par la CACG correspond au cahier des charges et rentre dans l’enveloppe budgétaire 
allouée. De plus, la CACG a réalisé les études préliminaires et assure l’auscultation du barrage 
l’ouvrage. 
 
Il est proposé de retenir l’option 1 pour réaliser les travaux permettant d’étancher la galerie en 
profitant de la vidange du plan d’eau nécessaire au drainage du parement amont. 

LE COMITE SYNDICAL 

En l’absence d’observations, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

DECIDE 

Article 1 

- D’attribuer le marché de « Prestation de maitrise d’œuvre pour la réalisation des travaux de 
confortement du parement amont du réservoir du Louet », tranche ferme et option 1, à la 
Compagnie d’aménagement des coteaux de Gascogne, pour un montant total de 158 094,50 € HT 
soit 189 713,40 € TTC, 
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- D’autoriser le président à signer les documents et à prendre toutes décisions relatives à leur 
exécution, les crédits nécessaires étant inscrits au budget. 

Article 2 

Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération. 

Fait et délibéré le 29 septembre 2021 à Mont-de-Marsan, 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Paul CARRERE 


